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L'ASSEMBLEE GlSÊRSÏË, E T CONSEQUENCE 

PROCLAME la présente Déclaration des droits de l'homme comme représentant 

le tut que toutes les nations doivent atteindre en commun, afin que tous les 

individus et groupes sociaux, ayant cette declaration constamment à l'esprit 

s'efforcent, par le moyen de l'enseignement et de l'éducation, ainsi que d'une 

legislation nationale et d'une action Internationale appropriées de favoriéer 

et d'assurer la reconnaissance et le respect universels et effectif© de ces 

droits et libertés. 


